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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 49

PROCES-VERBAL

 DE LA REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 30 AVRIL 2002

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 21 Mars 2002 et par affichage du 21 Mars 2002, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Henri FLAVIGNY, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Jean-Claude NOYER, Muriel SCOLAN, François SIGWALD, 
· Représentant la commune de Groslay : Présents mais ne pouvant pas prendre part au vote car non installés : Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN,  
· Représentant la commune de Margency : Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, 
· Représentant la commune de Montmagny : Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE, Michel ROY,

· Représentant la commune de Montmorency : Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, Marcel LOUVET, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Thierry POTDEVIN, François SCELLIER,

· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Luc STREHAIANO, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX, 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absent excusé : Daniel FARGEOT, Jean BRUXER, Michel BAUX, Jean-Pierre CAMUS, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI, François LONGCHAMBON, Martine FAURE, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN, Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE.

Procurations :

	M. FARGEOT          à      M. FLAVIGNY
	Mme FAURE                            à  M. HECQUET

	M. BAUX                  à      M. MARY
	Mme EUSTACHE-BRINIO    à  M. NOYER

	M. CAMUS               à      M. DENIS
	M. LEVILAIN                          à  M. SCELLIER

	M. MORNACCO      à      M. ESPIARD 
	M. BARNIER                           à  M. VIGNAUX

	Mme VIETTI            à      M. CUIGNET
	M. LEBEGUE                          à  M. STREHAIANO

	
	


Secrétaire de séance : M. Jean-François BELLEC 

LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00

1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, M. Jean-François BELLEC de la commune de Montmagny. 

2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 MARS 2002

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès-verbal du conseil de communauté du 

27 mars 2002.

3. INSTITUTION D’UNE DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2002 ET

DEFINITION DES CRITERES DE REPARTITION

La Loi « Chevènement » du 12 juillet 1999 indique que les Communautés d’Agglomération ont la possibilité d’instituer une Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) lui permettant de reverser une partie de ses recettes aux communes adhérentes. Cette DSC doit être répartie selon des critères définis par l’assemblée délibérante, et notamment : la population, le potentiel fiscal par habitant et un critère de charges.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

INSTITUE une dotation de solidarité communautaire en 2002.

DEFINIT de la manière suivante les critères de répartition – et leur pondération – de cette dotation entre les communes membres (les chiffres à prendre en compte sont ceux figurant sur la fiche individuelle DGF 2001 de chaque commune) :

· Population : 81%

· Potentiel fiscal 3 taxes / habitant : 5%

· Nombre d’élèves : 8%

· Longueur de voirie : 6%

4. DETERMINATION DE L’ENVELOPPE GLOBALE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2002 ET REPARTITION DU MONTANT PAR COMMUNE

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

FIXE à 2 370 000 euros le montant total de la dotation de solidarité communautaire en 2002.

PRECISE que, compte-tenu des critères de répartition définis dans la délibération instituant cette dotation, le montant de la dotation de solidarité 2002 pour chaque commune s’établit comme suit :

Andilly                               :   54 735 euros

Deuil-la-Barre                   : 469 216 euros

Groslay                              : 175 976 euros

Margency                           :  60 854 euros

Montmagny                       : 305 280 euros

Montmorency                    : 483 630 euros

Saint Gratien                     : 434 479 euros

Soisy-sous-Montmorency : 385 830 euros

5. DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET 2002

La décision modificative proposée entraîne les mouvements suivants :

· Transfert du montant prévu en délégation de maîtrise d’ouvrage (investissement) dans le BP en dotation de solidarité (fonctionnement) : 2 370 000 euros.

· Ajout du complément de DGF (fonctionnement) pour 2 130 749 euros, pour financer :

· Des travaux sous forme de délégation de maîtrise d’ouvrage (investissement) : 

     1 523 678 euros

· Des dépenses imprévues (fonctionnement) : 607 071 euros

· Modification du budget en fonction du financement du Syndicat Emeraude tel que l’a souhaité la Préfecture (modification à l’intérieur de la section de fonctionnement).

Cette décision modificative entraîne une diminution de l’autofinancement de  846 322 euros.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

PROCEDE aux modifications suivantes du Budget 2002 :

	FONCTIONNEMENT

	
	
	
	

	
	
	
	

	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	
	

	Chapitre 014 Atténuations de produits
	 
	Chapitre 73 Impôts et taxes
	 

	73961 Versement attributions de compensation
	-3 066 070.00
	7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères
	-5 722 462.00

	73962 Versement dotation de solidarité
	2 370 000.00
	7396 Reversements de fiscalité
	2 656 392.00

	Total Chapitre 014 Atténuations de produits
	-696 070.00
	Total Chapitre 73 Impôts et taxes
	-3 066 070.00

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 022 Dépenses imprévues
	 
	Chapitre 74 Dotations, subventions et participations
	 

	022 Dépenses imprévues
	607 071.00
	7411 Dotation forfaitaire
	2 130 749.00

	Total Chapitre 022 Dépenses imprévues
	607 071.00
	Total Chapitre 74 Dotations, subventions et participations
	2 130 749.00

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 023 Virement à la section d'investissement
	 
	 
	 

	023 Prélèvement  / recettes de fonctionnement
	-846 322.00
	 
	 

	Total Chapitre 023 Virement à la section d'investissement
	-846 322.00
	 
	 

	
	
	
	

	TOTAL DEPENSES
	-935 321.00
	TOTAL RECETTES
	-935 321.00

	
	
	
	

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT

	
	
	
	

	
	
	
	

	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	
	

	Chapitre 23 Immobilisations en cours
	 
	Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement
	 

	238 Avances et acptes versés / cde immo corp
	-846 322.00
	021 Virement section de fonctionnement
	-846 322.00

	Total Chapitre 23 Immobilisations en cours
	-846 322.00
	Total Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement
	-846 322.00

	
	
	
	

	TOTAL DEPENSES
	-846 322.00
	TOTAL RECETTES
	-846 322.00


6. MODIFICATION DE L’ARTICLE L2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : COMPLEMENT A LA DELEGATION GENERALE ACCORDEE AU PRESIDENT PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTE

Le décret n°2001-210 du 7 mars 2001 portant nouveau Code des Marchés Publics a supprimé la catégorie des « marchés négociés en raison de leur montant » ( ancien article 104-I-10° ), rendant caduque la délibération du Conseil de Communauté accordant délégation générale au Président pour signer ce type de marché.

Cette situation oblige à réunir le Conseil de Communauté, seul compétent au regard des règles posées par le Code Général des Collectivités Territoriales, pour toute décision relative aux marchés publics.

Pour pallier ces difficultés pratiques, la loi portant Mesures Urgentes à Caractère Economique et Financier ( dite loi MURCEF du 11 Décembre 2001 ) a modifié le 4ème alinéa de l’article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, afin de permettre au Conseil de Communauté d’autoriser le Président à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et par 35 Voix Pour et 2 Abstentions,

DECIDE de modifier le contenu de la délibération du Conseil de Communauté  du 6 Mars 2002, délégant au Président les compétences énumérées notamment au 4ème alinéa de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

AUTORISE Monsieur le Président à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».

7. COMMUNICATION

Monsieur le Président informe que la Communauté d’Agglomération, en accord avec le bureau, a maintenant ses locaux qui seront disponibles à partir du 2 mai 2002 mais ceux-ci ne seront pas opérationnels immédiatement. Ils sont situés au 19 bis, rue de la Tourelle à Deuil-La-Barre.

Les coordonnées téléphoniques seront communiquées lors de la prochaine réunion de bureau qui se tiendra dans ses locaux.

8. QUESTIONS DIVERSES

Monsieur GUIRAUDET : C’est pour réagir à votre communication : « j’avais cru comprendre et vous allez peut-être me démentir, semble-t-il, le siège de la Communauté d’Agglomération devait être à Montmorency. Je suppose que ces locaux que vous allez  louer, c’est à titre temporaire, en attendant que le siège soit à Montmorency. J’aimerais avoir cette précision, Monsieur le Président. »

Monsieur NOYER : « Le siège de la Communauté d’Agglomération est toujours à Montmorency. Là, il s’agit de locaux où les fonctionnaires pourront travailler et où  nous pourrons nous réunir et effectivement travailler. Maintenant, dans quelques années, si les choses évoluent et si nous trouvons quelque chose sur Montmorency, pourquoi pas ! »

Monsieur GUIRAUDET : « Dans mon esprit : siège et locaux sont identiques. Donc là, j’avoue que j’ai une interprétation différente de la vôtre. Dans notre esprit, il était clair que les locaux de la Communauté d’Agglomération devaient être situés à Montmorency. »

Monsieur NOYER : « Oui, mais ces locaux n’existent pas donc il faut bien comprendre… »

Monsieur GUIRAUDET : « Ce qui veut dire que cela est à titre temporaire. »

M. NOYER : « Par contre, ce que je veux dire, c’est que cela n’est pas anormal, je prends un exemple précis qu’un certain nombre de vous connaît, le S.I.A.R.E. a son siège à Enghien-Les-Bains et ses bureaux à Eaubonne. Tout simplement, parcequ’il y a un problème de commodités et de possibilités de loger, mais cela ne veut pas dire que soit remis en cause le siège de la Communauté d’Agglomération qui est toujours à Montmorency, comme nous l’avons souhaité. »

Monsieur GUIRAUDET : « Est-ce que vous pouvez nous donner quelques indications sur la façon dont vous conformez actuellement notre administration et la dimension de ses locaux, comment tout ça est organisé ? »

M. NOYER : « Tout cela est quand même très neuf et pour le moment nous avons évoqué avec le bureau un certain nombre de choses. Dans un premier temps, nous avons M. ROZIERES qui remplit le rôle de Directeur Financier à mi-temps, c’est-à-dire qu’il est à mi-temps sur Montmorency et à mi-temps pour la Communauté d’Agglomération.

Il y aura à partir du 1er juillet un Directeur Général des Services qui est maintenant recruté et qui ne sera disponible que le 1er juillet, puis il y a deux assistantes, pour le moment c’est tout. Ensuite, nous allons regarder au cas par cas en fonction de ce que nous souhaitons pour la Communauté d’Agglomération, la logistique et les moyens humains qu’il faudra mettre en place. »

****************************

Monsieur LOUVET :  « J’aimerais revenir si vous le voulez sur un problème que j’estime être de fond car nous sommes interpellés dans notre commune, tout au moins par des habitants, par des opposants politiques sur le thème « Que faites-vous ? » et évidemment si nous nous remettons dans le temps, un peu en amont, les conversations remontent en juin/juillet 2001 pour créer la C.A.V.A.M., nous connaissons tous bien entendu toutes les difficultés.

Nous sommes aujourd’hui fin avril, nous pouvons dire fin mai, la fenêtre de tir pour faire quelque chose, pour lancer quelque chose est très courte en juin et nous nous retrouvons pratiquement en septembre. Autrement dit, pour lancer des projets que je considère comme essentiels, c’est-à-dire non pas des  projets nouveaux d’investissement mais des projets de transferts d’activités car je pense que la plupart d’entre nous sait que si nous ne transférons pas d’activités, nous allons dans le mur à échéance car il faut que nous transférions nos activités.  

Or, des transferts d’activités ne peuvent pas se faire simplement par une réunion générale, il y a un travail important par certainement, je dirais, un petit groupe qui doit réfléchir, proposer des axes, des idées car nous ne pourrons pas rester simplement en disant et, nous avons le droit de rêver, je sais bien, nous allons faire des investissements nouveaux. Nous devons transférer coûte que coûte des activités sinon nous aurons des duplications de coût, nous n’aurons plus les transferts des ministères, les transferts que nous avons à l’heure actuelle, donc à terme nous aurons un problème.

Or ma propre réflexion est : quid dans le fond de la mise en place de groupe de travail, à quelle allure nous devrons, je pense, mettre un programme en place pour se dire d’ici la fin de l’année, nous lançons un certain nombre de choses car il faudra les mettre en place en 2003,  pas en 2006. C’est mon point de vue. »

Monsieur NOYER : « Alors je crois que tu as remarqué, me connaissant un peu, que je n’étais pas du genre rêveur et donc je peux te dire que dès demain matin partiront, pour chacun des Vice-Présidents, des lettres de mission leur proposant de réunir leur commission et de commencer, immédiatement à travailler sur tous ces sujets, avec pour objectif premier, d’abord effectivement que dans le délai maintenant de 7 mois, puisque c’est une obligation, la commission des transferts ait pu trancher, que d’une part la compétence d’intérêt communautaire soit définie et que soit établi un programme de travaux, notamment à partir des chiffres qui ont été prévus en investissement pour cette année, et de façon sur le moyen terme et sur le long terme même, d’avoir des objectifs précis. C’est donc maintenant aux commissions de travailler, ce sont les groupes de travail dont tu parlais et donc je peux te dire que dès demain matin ces lettres partiront. »


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR,

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 30

         Le Président,

  Jean-Claude NOYER

Maire de Deuil-La-Barre
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